
 

Conseil Exécutif du 04 juillet 2017 
 
RAPPORT AU CONSEIL EXÉCUTIF 
 

OCTROI DE SUBVENTIONS À LA CACIMA ET AUX ASSOCIATIONS  
SIGNATAIRES D’UNE CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS 

 
Afin d’inscrire ses relations avec les associations dans un partenariat durable, la Collectivité a 
signé avec plusieurs d’entre-elles des conventions pluriannuelles d’objectifs et de moyens 
fondées sur la confiance, le respect et le dialogue entre les deux parties et permettant de définir 
des objectifs partagés. 

 
Si les conventions signées généralement pour une période de 3 ans prévoient la participation 
financière territoriale ainsi que les modalités de versement de celle-ci, les délibérations votées 
autorisent la signature des conventions mais ne précisent pas les montants octroyés 
conformément à la liste des pièces justificatives des dépenses des collectivités et établissements 
publics locaux fixée par décret n°2016-33 du 20 janvier 2016 (rubrique 72). 

 
Aussi, je vous invite à régulariser cette situation pour les conventions d’ores et déjà signées, la 
précision réglementaire sera dorénavant portée aux prochaines délibérations territoriales.  
 
Les délibérations jointes au présent rapport concernent les conventions signées avec la CACIMA 
(délibération n°94 du 8 avril 2016) et les associations suivantes : 
 

 Association Sportive Saint-Pierraise – délibération n°89 du 31 mars 2015 
 Association Butokuden Dojo – délibération n°50 du 12 février 2016 
 Association Rock N’Rhum – délibération n°295 du 29 novembre 2016 (modifiée par 

délibération n°63 du 24 février 2017) 
 La Ligue de Pelote Basque – délibération n°296 du 29 novembre 2016 
 Association les Coureurs de l’Isthme – délibération n°297 du 29 novembre 2016 
 Association SPM Aide aux Animaux – délibération n°298 du 29 novembre 2016 
 Association Saint-Pierre Tennis Action – délibération n°329 du 16 décembre 2016 
 Association Route Halifax-Saint-Pierre – délibération n°35 du 7 février 2017 
 Association Miquelon Culture Patrimoine – délibération n°39 du 21 février 2017 
 Association Sauvegarde du Patrimoine de l’Archipel – délibération n°62 du 24 février 

2017 
 Association Fédération Territoriale des Associations Agréées pour la Pêche et de la 

Protection des Mieux Aquatiques de Saint-Pierre-et-Miquelon – délibération n°90 du 31 
mars 2015. 
 

Tel est l’objet des présentes délibérations. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président 

 
 
 

Bernard BRIAND
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Conseil Exécutif du 04 juillet 2017 

DÉLIBÉRATION N°214/2017 

OCTROI DE SUBVENTION À L’ASSOCIATION SPORTIVE SAINT-PIERRAISE 
CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS ET DE MOYENS APPROUVÉE PAR 

DÉLIBÉRATION N°89/2015 POUR LA PÉRIODE 2015-2017 

LE CONSEIL EXÉCUTIF DU CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON 

VU  la loi organique n°2007-223 et la loi n°2007-224 du 21 février 2007 portant  dispositions 
statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-Mer ; 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU  la délibération n°95/2017 du 31 mars 2017 portant délégation d’attributions au Président 
du Conseil Territorial et au Conseil Exécutif ; 

VU  la convention pluriannuelle d’objectifs et de moyens signée avec l’association Sportive 
Saint-Pierraise le 16 avril 2015 et approuvée par délibération n°89 du 31 mars 2015 ; 

SUR  le rapport de son Président ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT : 

Article 1 : Conformément aux articles 3 et 4 de la convention susvisée, le Conseil Exécutif du 
Conseil Territorial octroie à l’association Sportive Saint-Pierraise : 

 Au titre de l’année 2017 une subvention d’un montant de 4 000 €.

Le versement de la subvention interviendra selon les modalités prévues à la convention. 

Article 2 : Les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la Collectivité Territoriale – 
chapitre 65 – pour l’exercice 2017. 

Article 3 : La présente délibération sera transmise au représentant de l’État et fera l’objet des 
publications et transmissions obligatoires. 

Adopté 
7 voix pour 
0 voix contre 
0 abstention 
Membres du C.E. : 8 
Membres présents : 5 
Membres votants : 7 

Transmis au représentant de l’État 

Le 06/07/2017  

Publié le 06/07/2017

ACTE EXÉCUTOIRE 

Pour le Président et par délégation, 
Le 1er Vice-Président 

Bernard BRIAND 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur MAURER, 
BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-
Colonel PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 

Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de 
l’administration est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 
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